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Nonsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R

9lz..fa"" ~

•
Monsieur le Président

Je vous Eais parvenir, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de Loi autorisant le Président de la République à
ratiEier l'Accord pour l'établissement de la Banque islamique
de Développement, signé à Djeddah, le 12 AoQt 1974.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer , Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.

Léopold_2édar SENGHOR.
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REPUBLIQUE DU SEW8GAL---- - PM.SG(L

!Zl) ECRET----_ ...•...•_-
ordonnant la présentation à ItAssemblée

nationale d'un projet de loi autorisant le Président de
la République à ratifier l'Accord pour Itétablissement
de la Banque islamique de Développement, signé à Djeddah,

le 12 Août 1974.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu la Constitution

.-lZZ) ECRE1E :

ARTICLE 1er - Le projet de loi, dont le texte est annexé au pr~ent èécret,
sera présenté à l'Assemblée nationale par le }linistre d'Etat chargé de. AÎfai es
étrangères qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discuss' on•.

A R T'I C L E 2 - Le Jvlinistred'Etat chargé des Affaires étrangèJJe.,-etle ~',1iS.••
tre de l'Information et des TélécQ!wunications chargé des relations avec les
Assemblées sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du pr-ésr. r:
décret.

Fait - à Dakar, le 16. JUIN 19~

Par le Président de la République
le Premier Ministre

,\

~.

"
: \ ,! 1

Abdou DIOUF -' Le Ministre de l'Information et de" 'élé.•.
ccmmunications chargé des,

relations avec les Assemblées
Le Ministre d'Etat des Affaires

étrangères

-,
Assane SECl(~ r

; ;..--~ ;...' " ..
, ,./ .>

'!-'---
4~" .~.

Daouda sou.

/
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A.ND/

REPUBLIQUE DU SENEGAL

----.-.------
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la République à

ratifier l'Accord pour l'établissement de la Banque Islamique

de développement signé à Djeddah, le ~2août ~974.

Les gouvernements des Etats membres de la Conférence islami-

que ayant recommandé la création d'une banque islamique dont la tâche

serait de s'occuper des questions relatives aux investissements et s'ins-

pi1!antdes principes et idéaux de l'islam, ont signé à Djeddah, le 12

août 1974, l'Accord portant création d'une institution financière inter-

nationale connue sous le nom de : Il LA BANQUEISLAMIQUEDE

DEVELOPPEMENT"~

Par cet accord la conférence islamique entend réaliser la mobili-

sation des res sources fba.ncières et autres. à l'intérieur et à l'extérieUl:

des pays membres, d'accroître l'épargne et les investissements locaux

et d'encourager l'affluence des fonds de développement vers ces pays.

Tels sont les principes généraux dont il a été tenu compte pour

l'élaboration du présent accord dont les principales dispositions sont

commentés ci-après :

Objectifs - Fonctions - Mtmlbres -

La Banque Islamique de Développement est une institution finan-

cière internationale issue de la Conférence Islarndque ,

~/.

Cf loi n° 1976/92 du 02 juillet  1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



• 2 •

Son objectif est de favoriser le développement économ.ique et le pro-

grès social des pays membr es ,

En vue d'atteindre ses objectifs, elle s'est assignée les princi-

pales fonctions ci-après

- participer au capital des projets et des entreprises productives

dans les pays membres;

- investir dans les projets et programmes ci 'infrastructure dans

les domaines économique et social par l'association ou les autres

moyens fie financement;

- octroyer des prêts aux pays membres pour financer des projets

et programmes productifs dans les secteurs privé et public.

Les membres fondateurs de la Banque sont les pays membres de

la Conférence Islamique, qui ont accepté dans le délai fixé par l'article

67, de devenir membre de la Banque. Tout autre pays membre de la

Conférence Islamique peut demander d'adhérer à la Banque après

l'entrée en vigueur du présent accord.

Ressources financières -

Le capital autorisé de la Banque est de deux milliards de dinars

(2~OOO~000.000) islamiques divisés en deux cents mille actions (200~OOO)~

La valeur nominale de chaque action est de dix mille dinars islamiques

(J.O~000), offertes à la souscription des membres conteemément aux dis-

positions de l'article 5~ Le capital souscrit initialement prévu dans le

cadre de l'accord est fixé à cinquante pour cent (50 %l du capital auto-

risé.

L'unité de compte de la Banque est désignée sous le nom de

"Dinar islamique" et est égale ~ une unité de Droit & Tirage Spécial

du Fonds Monétaire International.

~/.
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Chaque pays membre doit aouacœIr e au capital de la Banque, Le

nombre initial des actions que les pays membres doivent souscrire

figure en annexe de l'accord dans le tableau A~

En l'occurrence le Sénégal participera à la constitution du ca.pi-

tal initial sur la base de 2, 5 millions de dinar s, Le minimum des

actions à souscrire est fixé à 250 par pays mernbr e,

En plus du capital initial souscrit par les membres, la Banque

recevra des dépôts et des fonds de "trust".

Utilisation des ressources -

Les ressources et les potentialités de la Banque seront utilisées

uniquement pour réaliser ses objectüs et accomplir les tâches qu'elle

s'est fixée.

Les opérations de la Banque ••

Elles sont de trois sortes

a) les opérations ordinaires, financées par les ressources ordi-

naires ;

b) les opérations spéciales financées par les ressources des fonds

spéciaux ;

c) les opérations de "trust" fiJ:iaacées par les ressources des

fonds de l'trust" ~

Administration -

La Banque est administrée par un Conseil de Gouverneurs qui

dispose de tous les pouvoirs pour faire fonctiOD.ll8rl'institution.

~/~
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Les Gouverneurs et les suppléants ne seront pas rémunérés,

cependant il est prévu de leur accorder une indemnité pour couvrir

leurs frais découlant de leur participation aux réunions.

La périodicité des réunions du Conseil des Gouverneurs est an",

nue lte,

Direction -

La Banque sera dirigée par un Conseil des dix Directeurs Exécu •.

tifs, avec un bureau composé d'un Président, d'un ou de plusieurs Vice~

Présidents, Il sera exigé des Directeurs Exécutifs de grandes compé-

tences dans les questions éc<>:nc.o'\iqu~8 et financières' •

Siège -

L'accord stipule que Djeddah sera le siège de la Banque. Cepen «

darit elle pourra créer ailleurs des agences et succursales.

Langues employées -

L'arabe est la langue officielle, l'anglais et le français des lan~'

gues de travail.

Rapports -

La Banque communique à ses membres un rapport annuel, auquel

est annexé l'attestation des vérificateurs de compte, Elle communique

également un rapport trimestriel succint sur le résultat de ses opéra-..
,

tions.

L'Institution financière peut rendre public tout autre rapport dont

la publication est souhaitable pour l'accomplissement de ses buts,

Distribution des dividendes -

Le Conseil des Gouverneurs décide chaque année de L'a.llocataon

de la partie du revenu net ou de l'excédent reporté, que la Banque a

réalisé, et qui est allouée aux réserves, au déposants, âux fonds spé~

etaux, et aux membres.
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Il est convenu dans le présent accord (lu'aucun bénéfiee réa.lisé
par la Banque ne sera distribué aux membres avant que les réserves

générales n'aient atteint vingt pour cent du capital souscrit.

La distribution des dividentles sera effectuée au prorata des actions

souscrites. Le Conseil des Gouverneurs détermine la méthode de dis-

tribution et la monnaie dans laquelle elle est faite.

Distribution de l'actif -

Aucune distribution de l'actif de la Banque en faveur des mem-

bres, en paiement de leur souscription au capital de la Banque ne sera

effectuée jusqu'à ce que toutes les obligations de la Banque à ses

ez éancde r s ne soient payées ou tout au moins que leur paiement soit

pr évu ,

Cette distribution devra, en outre, être approuvée par le Conseil

des Gouverneurs, par un vote à la majorité des deux tiers du nombre

des Gouverneurs représentant au moins les trois quarts de la totalité

des voix des membres.

Tout partage de l'actif de la Banque entre les membres sera ef-

fectué en fonction de leur participation au capital, et selon les modali-

tés que la Banque jugerait appropriées et équitables en accordant la

priorité aux déposants. Aucun membre ne pourra récupérer sa part de

l'actif avant d'avoir réglé tous les engagements vis -à-vis de la Barique ,

Statut juridique -

La Banque est une institution internationale autonome et jouit

- de la personnalité morale,

- de la capacité juridique,

- des inununités et privilèges.

./.
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Pour ce faire, chaque Etat m ernb r c , pr erid r a conformément à

son système juridique intérieur, dans le plus bref délai, les mesures

nécessaires pour mettre en application sur Son ter r Ito ir e les disposi-

tions concernant les immunités et privilèges.

Cependant le Conseil des Directeurs Exécutifs peut, à discré-

tion, renoncer à l'un quelconque des privilèges, immunités et exernp-

tions accordés, et ceci de da manière et dans les corrdi tion s qu'il juge,·

rait les mieux appropriées aux intérêts de la Barique ,

Amendements -

L'article 62 fixe la procédure ci"amen dcrrrerit du pr és erit accord.

Toutefois, lorsqu'un arn en de m erxt au ra été adopté, la Banque

devra l'annoncer dans une communication off'ic ieIl e adr e s s ée à tous les

membres. Les am erid errrerit s entreront en viç1.let:r trois mois après la

date de la communication officielle, à rno ir.s que le Conseil des Gouve r »

neu r s ne leur fixe un délai diff é r ent ,

Interprétation -

Le texte arabe, du pz é s erit a ccor d fait foi. Toute question concer-

nant l'interprétation ou L'a ppl icaüi.on des di spo sit.iona de cet accord,

pouvant surgir entre un des Etats m ernb r e c et la Banque, ou entre deux

ou plusieurs Etats membres de Ja Barique , Gera soum is e au Conseil des

Directeurs Exécutifs qui prendra les déciGlons à cet égard. Le para-

graphe trois de l'article 63 fixe les pOG:3ibi~'.tér. de r ecot..l1"S en la mat'i ër e •

Dispositions finaies_-

Cet accord sera ouvert à la signatu:t'e des Gouve r neuz-s 2.U siège

de l'Agence Monétaire ci'Arabie Séoudite à Dje dda h,

./,
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n entrera en vigueur quand les instruments de ratification seront

déposés par un nombre d'Etat signataire, dont le total des souscrip-

tions n'est pas inférieur à 500.000.000 (cinq cent millions) de dinars

islamiques.

Dès la date d'entrée en vigueur de cet accord chaque Etat mem-

bre devra désigner un Gouverneur, et un suppléant.

Cette institution financière internationale pourrait être un effi-

cace instrument pour le développement économique du le Sénéga 1,

c 'est pourquoi, j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation le pré-

sent projet de loi.

Fait à Dakar, le

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires
étrangères,

AS!'3aneSECK.
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REPUBLIQUE DU SENEG/J...--------------------------
ASSEM.BLEE NATION IJ..E--------------------.---

4ème LEGISLATURE--------------------
TROISIEr'/IE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976------------------------------_._-------------

{RAPPORT

fait au nom

de 1 ':fn.tel"Cammissioncon stituée par les Affaires Et rengè res , la Législation
et les Finances

sur

le PROJET ·DE LOI N° 96/76 autorisant le Président de la République à
ratifier l'accord pour l'établis sement de la Banque Lslamtque de

Développement, sismé à DJBDD/J-I, le 12 l\01lt 1974.

par

IVladame Léna GUEYE

Rapporteur. -
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Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

Votre tnte rcommtaston a abordé L'examen de l'important projet
qui nous est srrumi.sen soulignant 1'opportunfté pour nos pays qui aspirent
à s'élever eu rang des Nmions développées, dans un contexte international
pa'rttculfèr-ement difficile, dans 1ID. monde à la recherche d'un ordre écono-

mique et monétaire plus juste et plus équilibré.

Elle· se félicite de l'initiative heureuse du Gouvernement faisant

de notre pays l'un des 27 membres fondateurs de la Banque Islmnique de

Développement, institution Hn.anc'lèr-e internationale crée à DJEDDiJ-I le

12 llO'O.t 1974 sur recommandation des Gouvernements des Etats Membres de
la Conférence Islamique au sein de laquelle le SénéSûl titulaire du poste de
Secrétaire Général, joue le rôl e que vous savez grflce à la conf'tence qui
lui est faite.

Cette Banque, est, comme son nor..a L'Indtgne , une banque de dév(;-

Ioppernent mais son caractère social et humanitaire, s'inspirant des principe oS

de L'Lslam, ne doit pas nOM échapper. En effet, ces principes sont plusieurs
fois énoncés en particulier :

- à l'article 16 qui stipule qu'en effectuant les opérations de finan-
cement, la Banque tiendra dûment compte "de la néce ssrté d'élever le niveau
de vie des populations des Etats membres par une participation au développe-
ment économique et social ainsi que l'accroissement des possibilités d'emplois
rémunérateurs" ;

- à l'article 19 consacré aux pr'êt s destinés aux projets et qui

recommande qu' "en accordant des prêt s destinés au financement· de prog r-ern-

mes aux Etats me-mbres, ainsi qu'à leurs institutions ou acences, la Banque

s'assurera que l'objet de ces prêt s est de promouvoir le btenvêt re du peuple

à travers le développement économique et social".

Durant l'examen du pro jet de loi, le Ministre d'Etat chargé des

fi.ffaires Etrangères a rép ondu..à lm certain nombre de questions posées par
les commi.ssatr-ea concernant:

./ ..
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-Lc versement de la contribution du Sénégal antérieurement à la
ratification de l'accord;

-la nature de la Banque (ses objectifs et ses fonctions);

-La souscription jugée faible du Sénégal au capital initial de la

Banque.

Ses réponses peuvent se résumer succin.cte~i;:

10/_ Concernant la contribution du Sénégal, il s'aeit maintenant

de ré[,:ulariser la situation. Le versement est déjà fait mais l'instrument

n'étant pas ratifié, cette contribution est seul ement déposée mais non encore
enr'eg Lsrrée, Elle peut donc êtr'e retirée à tout moment. Ce qui naturellement

n'est pas à envisager compte tenu du rôl e que le SénéGal joue au sein de la

Conférence Islamique. il 5' aGit donc de léJaliser rapidement notre apparte-
nance à l'Institution financière surtout en notre qualité de membre fondateur,
d'autant que cette situation irrégulière constitue pour nous un handicap

majeur, nous ne pouvons pas encore siéJer au Conseil d' Admtnfstr-atton nt
au Conseil des Gouverneuers qui se réunit annuel'lernent. :De plus les condt-
tions d'entrée en vigueur étant réunies conformérnent à l'article 68, la
Banque fonctionne déjà.

20/_ S'agissant des objectifs et des fonctions de la Banque, ils
ont été clairement définis aux articles 1 et 2 de l'accord d'établissement.

"L 'objectif de la Banque Islamique de Dév'el.oppernentest de
favoriser le développement économique et le prog rè s ooctal des Etats membr-es

et des communautés musulmanes conjointement ainsi qu'individuellement,

conformément aux principes de la "Char-ta",

Les fonctions qui lui sont e.sstgné es sont en particulier de :

a). "participer au capital. des projets et des entreprises produc-

tives dans les Etats membres;

./ ..
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b)- "Irrvestt'r dans les projets et progr-ammes d 1infrastructure
dans les domaines é.conomiqueet social par participation ou par d;+1ttltre1i

moyens de financement;

c)- Octroyer des pr~ts aux deux secteurs, privé et public,

pour financer les projets, entreprises et pro,Srar.1mesproductifs dans les

pays mem.bres"etc•••. etc •.•·•".

C'est donc une Banque qui diffère par exernpl.e de la Banque
Sénégalo- Kowetienne qui a été citée par les Commi.ssetr-es , cette dernière
étant commer'ctale,

Ici, il s'agit d'une Banque de développement qui traite en
principe avec les Etats-membr-es mais qui peut ér.element intervenir dans

- "-'certains projets particuliers si les dossiers sont introduits par l'intermé-

diaire des Gouvernements.

il y a lieu ici de soul.Igner L'Inté rêt de traiter avec une telle
Banque qui par vocation ne fait pas de bénéfices. Donc les taux d"inté r'êt
(appelés ici participation) sont jusqu'ici les plus faibles.

3° / - Concernant la faiblesse de la contr-ibutton sénégalaise,
il convient d'abord de signaler l'importance de L'fn st rument, En effet, le
capital autorisé est de deux milliards de dinars Lsl arrriques soit environ

500 milliards de nos francs.

La souscription du Sénécal est de 2 millions cinq cent mflle

dinars:' Lsl arrrioues soit environ 500 millions de nos francs pey ables en S &1.5.
L ~

il convient de tenir compte de nos réalités, surtout du contexte
difficile au momentdu versement. D'ailleurs en exnminent le tableau des
souscriptions initiales au capital de la Bunque, on constate que le taux est le
mêznepour tous les pays africains au Sud du Sahara (peut-~re y alt-il eu un
accord tacite tenant compte des r'éal.ités n.attoncles et des possibilités de

chaque Etat -m.embre ? Ne serait-ce d'ailleurs pas là la mefl.Leur'e preuve

de la détermination de nos Etats à. coopérer et à deraeurer solidaires con-

./ ..

Cf loi n° 1976/92 du 02 juillet  1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Ij..- _

formément aux principes et idéaux de l'Islam 7)

Voilà. Monsieur le Président, mes chers Collègues, les
observations de votre Irrt er-commfs aion à. l'exaIl1en du projet de loi autorisant

le Président de la République à ratifier l'accord pour l'établissement de la

Banque Islamique de Développement, signé à DJEDDAH, le 12 Août 1974 et'
qui constitue un jalon de plus dans la coopération arabo-africaine.

Elle 1t a adopté, à L'unantmtté et vous suggère d'en faire de
même ,a'il,. ne soulève pas d'objections de votre part.

Je vous remercie Monsieur le Président. -
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1ki Peuple - Un ~lt - Une Foi.

o

1ft l'l / III

autorisant le Président de la République à ratlEler
l'Accord pour l'établissement de la Banque islami-
que de Développement, signé à Djeddah, le 12 Août

1974 •

L'ASSE1-ffiLEENATIONALEa délioéré et adopté en sa s éance du Nercredi
23 Juin 1976 ;

,LE PRESIDENTDE Li". REPl.JBLIQUEla loi dont la tenev.r S1..U t :
;

ARTICLEilliIQUE- Le Présid~1t de la République est autorisé à ratiEier

1 tAccord pour l'établissement de la Banque LsLanri que de Développement, signé

à Djeddah, le 12 Août 1974.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 2 JUILLE!:~ 1976

Par le Président de la République
le Premier Ministre

....-'"; ~..,.- ~éop~~~~~~SEN~~~
._~.-I-~--

.A:"

,\
;

Abdou DIOUF

.~
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AU NOr1 DE 1)~1j}UCLEi!1ENT ETl\UsmfJ6cimIErÎK
-=-=--c::-===-~==-::::::-.::::-.

LES G.OUVERNEr.JENl'SSIGNATAIRES DE CET ACCORD

de vie
RECONNAISSANT le besoin d'élever le niveau/des peu les des états islamiques et de
réaliser un développement harmonieux et équilibré de ces états sur la base des pfin.-
c;Lpes et ideaux islamiques ;

conSIDERANT qu 'tm tel déve.l.oppemerrt peu t être mi eux réalisé par l'instauration d'une
coopération financière et économique mutuelle entre les Etats membres de la Conféren-
ce Islamique ;

NOTA1\JTque l'un des objectifs de la Conférence Islamique exprimé dans sa charte est
de promouvoir et de renforcer la coopération entre les pays membres dans les domaines
des activités économiques, sociales et autres;

REALISAl\~ la nécessité de mobiliser les ressources finm1cières et autres à l'intérieur
et à l'extérieur des Etats membres, d'accroître les épar~1es et les investissements
locaux et d'encourager l'affluence des fonds de développement vers ces Etats membres

CONVAINCUS dans ce contexte de la nécessité de créer une institution financière inter-
nationale dont la tâche serait de s'occuper des questions relatives au développement,
à l'investissement et au bien-être social s'inspirant des principes et idéaux de
l'Islam, concrétisant ainsi l'unité et la solidarité de la Ummah Musulmane;

DECIDENT de créer une institution financière internationale connue sous le nom de

"BANQUE ISLAI"lIQUEDE DEVELOPPE.l'1ENT"

qui fonctionnera confonnément aux dispositions suivantes :

CHAPITRE I

OBJECTIF FONCTIONS et POUVOIRS - ME~ffiRES

Article 1.-

OBJECTIF

L'objectif de la Banque Islamique de Développement, appelée ci-dessous la

.../...
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•Banque, est de favoriser le développement économique et le progrès social des Etats
membres et des communautés musulmanes, conjointement ainsi qu'indiduellement, canta
ménerrt aux principes de la "Charia Il •

Article 2.-

li'ONCTIONS et POUVOIRS

Pour réaliser son objectif, la Banque assumera les fonctions et pouvoirs
suivants

(i) Participer au capital des projets et des entreprises productives dans
les Etats membres.

(ii) Investir dans les projets et programmes d'infrastructure dans les do-
maines économique et social par participation ou par autres moyens de financement.

(iii) Octroyer des prêts aux deux secteurs, privé et public, pour financer
les projets, entreprises et progremmes productifs dans les pqys membres.

(iv) Créer et gérer des Ponds Spéci.aux pour des objectifs spécifiques, no-
tamment un Fonds pour l'assistance des communautés musulmanes dans les pays non-memb:

(v) Accepter des dépôts et attirer les capitaux par tout autre moyen.

(vi) Gérer les biens des 20nds de "Trust".

(vii) Favoriser l'expansion du commerce entre les pays membres notamment el
marchandises productives.

(viii) Investir de manière adéquate les fonds dont elle n'a pas besoin dan~
ses opérations ordinaires.

Ch) Fournir une assistance techIùque aux Etats membres.

(x) Assurer les moyens de formation du personnel engagé dans les activités
relatives aux développement dans les Etats membres.

(xi) Effectuer les recherches nécessaires pour rendre les pratiques économi-
ques, financières et bancaires dans les pays islamiques conf'ormes aux principes de
la "Char-La";

. .. j ...
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(xi.:i,) En vertu des dispositions de cet accord, et dans le cadre de la

coopération économi0,ueuniverselle, la Banque coopérera avec tous les organismes

et les institutions ayant des objectifs s~nilaires.

(xiii) Entreprendre toutes autres activités qui f'avor-Lseraten t l'objectif

de la Banque.

Article 3.-
fŒEr-lBRES

1. - Les membres fondateurs de la Banque sont les Etats membres de la Cont é-

rence Islamique, mentionnés sur la liste Â figurant en aru1exe, qui auront signé ce~

accord à ladiffxée par l'article 66 ou avant, et qui auront rEmpli les aubres cond.;...

tions d'adhésion dans un délai de (6) six mois à partir de cette date.

2. - Tout autre Etat membre de la Conférence Islamique peut demander dl adhérr .:

à la Banque après l'entrée en vigueur du présent accord, conformément aux termes et
conditions qui seront arrêtés par une décision prise à lu IDé!jorité des gouverneurs

reyrésentants la majori té des voix de tous les membres.

CHAI:ITREII.

RESSOURCESE'INANCIERES

Article 4.-
LE CAPITAL.AUTOmSEET SOUSCRIT

1. - u) L'uni té de compte de lu Banque sera connue sous le nom de "Dinar Islamt-·

que" et sera égale à une uni té de D.T.S. (Droit de Tirage Spécial) du Fonds Monétai:;'"

International.

b) Le capital autorisé de la Banque est de (~.OOO.OOOoOOO)deux milliards

de dinaro is::'amiques divisés en (200.000) deux cent mille ac t ions , La valeur nomi.nal.e

de chaque action est de (10.000) dix mille dinars islamiques, offertes à la souscl'lp-·

tion des membres conformé~ent aux dispositions de l'article 5&

Le cap.i, tal sous cri t ini tialemen t sera de 750.000.000 (sept cent cd.nquarrte

millions) dinars islamiques.

. ..1...
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2. - Le Conseil des gouverneurs peut augmenter le capital autorisé, aux dates et aux
conditions qu'il considérera appropriées par une décision prise à la majorité des
deux-tiers et représentant au moins les trois qug,rts des voix de tous les membres.

Article 2.-

SOUSCRIPTION ET ALLOCATION
DES ACTIONS

1. - Chaque membre souscrira au capi.taI de la Banque.

Le minimum des actions souscrites par cl1Bque pays membre sera de (250) deux cent
cinquante.

2. - Chaque Etat membre portera au tableau des souscriptions initiales le nombre
ini tiéJld'actions auquel il souscrit, avant la date fixée par l'Article 66, para-
granhe 1.

3. Un Etat membre admis par une décision du Conseil des Gouverneurs, conformément au
paragraphe 2 de l'article 3, devra souscrire à la partie du capital autorisé qui n'a
pas été couverte par les souscriptions, par le nombre d'actions déterminé par le
Conseil des Gouverneurs, en prenant en considération le premier paragraphe de cet
article.

4.- En cas d'augmentntion du capital décidée par le Conseil des Gouverneurs, chaque
membre aura l'opportunité raisonnable de souscrire à une partie de cette augmentation
déterminée en fonction du pourcentage de sa souscription au capital total à la date
où l'augmentation aura lieu ; et ce conformément auX conditions et d&ls les circons-
tances décidées par le Conseil des Gouverneurs.

Toutefois estte disposition ne sera pas a.plicable au cas où l'augmentation
du capital autorisé a lieu, entièrement ou par-ta et.Lemerrt, en exécution d'une déci-
sion prise pur le Conseil des Gouverneurs, en vertu des paragraphes 3 et 5 de cet
article. Le membre ne sera en aucun cas obligé de souscrire à l'augmentation.

5. - Le Conseil des Gouverneurs peut, à la demande dlun membre, par un vote rendu
à la majorité du nombre des Gouverneurs, représentant la majorité des voix de tous
les membres, augmenter la souscription de ce membre aux terues et conditions que
le Conseil dûtermine. •••/ •••
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6. - Les actions souscri tes par lés membresfondateurs seront émises initialement

à leur valeur nom:i.n.ale.Les autres actions seront également émises à leur valeur

nominale, sauf si le Conseil des Gouvemeurs dél::ide, dans des cd.rccnstancea partiou-

lières, de les émettre élutresent. Une décision à cet effet devrait~tre prise à la

majorité des Gouverneurs représentant la maj~rité des voix de tous les membres.

Article 6.-• PAIEt.E.N"'T DES SOUSCRIPrIONS

1. - Le paiement de la valeur des actions initialel1ent souscrites par un membrefonda-

teur, sera constitué en principe de cinq versew.ents égaux de (20 5·;) vingt pour cent

chacun.

2. - Le premier versement sera eff'ec tué , par le pays membre, en devises librement con-

vertibles acceptées par la Banque, dW1sUl1délai de (30) trente jours après l'entrée

en vigueur de cet accord, ou après la date de la déposition des instruments de rati-

fication ou d'acceptation, laquelle de ces dates étant ultérieures.

" - Le paiemGnt des (80 %) quatre vingt pour cent, restant de la souscription initiale,

sera égalauent effectué en devises librement convertibles et acceptées par la Banque

en (4) quatre versements annue l.s égaux ; à partir de la date de l'échéance du (1er)

preliuer versement figurant au paragraphe 2 ou avarrt , Un membrepourra tLJutefois,

effectuer le paiement des versements suivants avant les échéances précitées.

4. - La Banque dé'termi.nera le lieu de tous les pai emerrts prévus dans cet article. En

attendarit , le premier versement, mentionné au paragraphe de ce article, sera effectué

à l'il.gence Nonétaire dlArabi e Séoudite agissant en qualité de consignataire pour la

Banque.

Article 7.-
RESTIUCTIONS CONCEP.N.f\JlTLE CAPITAL

1. - Les actions du capital ne serorrc sujettes 2 aucune charge ou hypothèque, et ne

seront trdllsférables qu'au profit de la Banque, conformément aux dispositions du

Chapitre VI.

.../ ...
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2 .• - La Z'eSponsabilité MS .membx"f en et) qud, conoezne leurs ao tâ.ons sere dans

les limites de la part non payée de leur participation au capital.

3.- Les membres ne seront aucunement responsables des obligations de la Banque,
en raison de leur qualité de membre.

Jl:f:t.ic.le,53

BEPO'rS

La Banque peut ~ccepter des dépôts qui seront utilisés et gérés conformément
aux règlements établis par la Banque.

Article ~••. ~

RESSOURCES ŒDINAlRES DE FONDS

Dans le présent Accord "les r'eeaour-cesordinaires de f'onds" de hl Banque sont
les suivantes :

(i) le eapital souscrit conformément à l'article 5.
(H) les dépôts reçus par la Banque conformément à l'article 8,
(iii) les fonds reçus par la Banque en remboursement des prêts ainsi que ceux
qui résultent de la vente de sa quote-part au ca:pital d'investissement ou des
revenus provenant de eea investissements dans les opératd ons ordiwdres..da la
Banque.

(tv) Tout autre fonds reçu par la Banque ou mis à sa disposition ou tout autre
revenu, qui ne fait pas partie des ressources des Fonds Spéciaux ou des ressour-
ces des Fonds de "I'ruat " prévus res1)ectivenerrt par les articles 10 et 11,

Article 10,-
• p

RESSOURCES DE FONDS SPECIAUX

Dans cet accord. les ressources des Fonda Spéciaux comprennent :

(iv) Le revenu des opérations financées par un Fonds Spécial.

(ii) Les sommes prélevées par la Banque sur 18 revenu net de ses opérations
pour llun des Fonds Spéciaux.
(iii) Les sommes obtenues par la Banque , des opérations financées. par les
ressources d'un Fonds Spécial.
(iv) Le revenu des opérations financées par un Fonds Spé<:ial•

.../ ...
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(v) ~outGS los autres ressou:::,cesmises à lé!disposition du Ponds Spécial.

Art; cl...'LII.-

RESSOURCES DES F'O.l\1J)SDE "TRUST'~

Dans cet accord, les ressources des Fonds de "Trust" conprennent ;

Ci) Ressources reçues par la Banque et soumises à sa gestion, conformément aux con-
di tions prévues par le Fonds de "I'rusb",

(ii) liontants récupérés ou provenant des opérations de ces Fonds.
(iii) Revenus provenant des opérations finuncées pur des Fonds de "Trust".

CHAPD.'RE III

OPERATIONS DE LA BANQUE.-

Arti.cle .12.-

UTILISATION DES P~SSOURCES

Les ressources et les facilités de la Banque seront utilisées uniquement pour
réaliser son objectif et accomplir ses fonctions prévues respectivement par les
articles 1 et 2, sur la base de principes économiques sains.

Article 13.-

OPERATIONS OPJHNAIRES, SPECVl..ES ET DE 'TRUST".

1. - Les opérations de la Banque comprennent des opérations ordinaires, spéciales et
de "Trust".

2._ Les opérations ordinaires sont oelles financées par les ressources financières
ordinaires de la BéUlque.

3. - Les opérations spéciales sont celles finuncées par les ressources des Fonds
Spéci.aux ,

4.- Les opérations de "Trust" sont celles f i.nancées par les ressources des Fonds
de "Trustll

•

.../ ...
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A.rticle li.-·

SEPARATION DES OPERATIONS·

1. - Les reSS01..li1CeSdu C~pital Ordinaire, du Fonds Spécial et du Ford s de "Trust"
devront être en tout temps et à tous égards détenues, utilisées engagées, investies
ou autrement exploitées, séJlarement les unes des autres. Les bilans de la Banque devront
indiquer séparément les opérations ordinaires, les opérations spéciales et les opérations
de IITrustll•

2.- Les r'easources du Capital Ordinaire de la Banque ne doivent en aucun cas servir à
compenser ou acquitter les pertes ou obligations résLùtant d'opérations spéciales ou
autres activités pour lesquelles les ressources <lu Fonds Spécial ou de "Trust" étaient
orig:i;.tl.ellementprévues ou affectées.

3.- Les dépenses afférentes directement aux opérations ordinaires sont assurées par les
ressources du Capital Ordinaire de la Banque. Les dépenses afférentes directement aux
opérations des 'j<"'ondsSpéciaux et les opérations des Ponds de Trust sont assurées par
1es roasources des Fonds Spéciaux ou des Ponds de Trust respecti vement , La Banque déter-
mine les ressources destinées à couvrir toutes les autres dépenses.

Article 12.-

l'TETRODESDI OPERATI ON

Pour réaliser son objectif et remplir ses fonctions définies respectivement
par les articles 1 et 2, la Banque devra se conformer à ses statuts et règlements.

Article 16
REGLB,S RELATIVES AU :B'INANCEI,]ENT

1. En effectuant ses opéréltions, la Banque tiendra dûment compte

(i) De la sauvegarde de ses intérêts quant au financement, y compris l'obtention de
garanties pour les prêts qu'elle accorde.

(ii) Des perspectives de la capacité du bénéficiaire et son garant, le cas échéarrt ,

dl11on011e1'leurs engagements tels qu' ils sont fixés par le contrat.
/
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(üi) des besoins des pays membres les moins privilégiés.

(iv) De la promotion d'une eomp.Lémentrar-i t-é économique entre les Etats membres.

(\1) De la nécessité d'élever le niveau de vie des populations des Etats membrespar

U118 participation au développement économique et social ainsi que l'accroissement des

p~ssibilités d'emploi rémunérateurs.

(vt ) La Banque doit éviter que des aommeeen disproportion avee ses ressources soient

utilisées au profit de l tun de ses Etats membres,

2. - Le demandeur du finaneement soumettra à la Direction de la Banque une propOBition

adéquate. Le Président en fera un rapport écrit au Conseil des Iri.ree'teur-s Exécutifs,

SUl' la base el'une étude appropi iée accompagnée de ses l'ecommémd~!tions.,
3•...La Banque doit prendre les mesur-esnécessaires pour ~lm' que le financement

qu'elle accorde est strictement consacré aux objectifs pour lesquels il a été rendu

disponible.

4,- En tenant compte de l'importance des investj.ssemenJ~ par vci e de }Jarticipation, la

Banque doit assurer un équilibre adéquat entre les üwcstissements par voie de parti.c:L..

pation et les prôts qu'elle accorde aux Etats membres,

5.- La Banque devra autant que possible, accorder la prioTi té aux l)rojets COllUllUl1S qui

sont de nature à promouvoir et renforcer la coopér:::tion économique entre les Etats

membres,

6•• Dans tout contrat de financement La Banque se ré3erve le droit d'inspection sur les

projets cju'elle finance ainsi que le droit d'en contreler la mise en exécution.

7.- La B211guene peut financer un projet sur le territoire dtun Etat membreau cas où

cet Etat s' oppos8nü t aUdit"~8!lt.-

8. - Le financement pour-rat t couvrir l'élément des devises étnmgèros dans le volet des

dépenses to"cales et, dans des circonstances appropriées, il pourrait couvrir, le cas

échéant, celui des monnaies locales, notamment dans les Etats membresmoins developpés

qui pcur'rsd ent en avoir besoin, en tenant compte des Gfforts déployés par l tEtat inté.
•••..•,.....,<"'"1C1~ OY'1 ,nl" rl,,-, Yl"\r.1,"; 1; ca'''' ODe "Y'IVV"t-:'")Y>r:,Q •.••nQQr\"yo(""lof":lc::!
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ouvertes9.- Les sources d'approvisionnement seront/aux adjudications internationales. La Banque
pourra, à la suite d'études appropriées, accorder dans une c€rtaine mesure lli! traitement
préférentiel, au. cas Oltles matières seront procurées des Etats membres;

m~.J~·-
E~RTICIPATION AUX PROJETS

I.- Dans les investissements par voie de participation, la Banque doit S'aSSl.l..rerde la

rentabilité immédiate ou à. venir et de la bonne gestion <ln projet ou de l'enh"q)rise

2.- La Danqtte ne peut acquérir une part majori t~ire au capi, t.t:Ü, lui permet tant de
dominer la gestion du projet ou de l'entreprise à laquelle elle participe, sauf au
eus oLtcela serait nécessaire pour la protection de ses intérêts ou pour le succès du
projet ou de l'entreprise.

3.- La Banque pose les conditions de participation qu 'elle juge appropriées cm tenant
compte des besoins du projet ou de l'entreprise et les risques encourus par la Bangue,

ainsi que les conditions exigées ordinairement par les investisseurs par voie de pa:r4;i-
ci.pat.i on, YI compris le droit de vote et de nomination d+un ou plusieurs DirecteUJ."sau
Conseil d'Administration du projet ou de l'entreprise.

4.- La BaDo.ue se réserve le droit de vendre sa quote-part au capital dans les circons-
tances et aux conditions qu'elle juge appropriées. NéanmOins la Banque ne pourra vendre
sa quote-part à un acquéreur ne jouissant pas de la nationalité de l'Etat membre, sauf
avec Le consentement de cet Etat.

5.- La Banque slabstient d'assumer la responsabilité de gérer une entreprise dW1S laquel-
le elle aura investi des fonds. sauf si cela est nécessaire pour la protection de ses
Lnvest issement.s,

6. - La Banque n'accorde pas de }lrêts à une entreprise au capital de laquelle elle parti-

cipe, satû d~1S des cas particuliers et après l'approbation d'une majorité des (2/3)
deu:x:-tier,sdes voix du Conseil des Directeurs Exécutifs.

.../. ·.

Cf loi n° 1976/92 du 02 juillet  1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



••• 11/

7. - La Banque oeuvrera à renouveler ses y·essources ,O<9.r la vente de ses invostissements

au cas olt elle la juge opportun.

a•.• 1'a Banque veille à. maintenir une diversité raisonnable dans les investissements par
voie de participation au capital.

Atticl.e ••1ô.-

FRETS DE,s'l'INES AlfA .PROJE':rS

En accordant des prSts pour des projets spécifiques d'infrastructu..rG ou autres, la

Banque tiendra compte des revenus éventuels et de l'importance de chaque projet, dans

le çadre des priorités établies par le pays bénéficiaire.

/l..rt~lL1.2..-

PRETS DESTINES AŒt :mOGRAJ1M.ES

En accordant des prêts destinés au f'Lnancement de progré!lnmesaux Etats membre s , ainsi

qu'à Leur-s Lnst i tu t.i.ons ou agences, la Banque s'assurera que l'objet de ces prêts est

de promouvoir le bien-être du peuple à travers le développement économique et social.

Article _29.-
TEill':ll ET COl'\'DITIONS DES PRErrs 1iESTIlfBS

AUX PROJETS ET PROG.Pu"11MiS

1.- La Banque établira un calendrier pour le s délais remboursement des prêts qu'cllo

accorde, en vertu des articles 18 et 19, en tenant compte de la situation générétle do...q

reasources et des prospectives de la balance des paiements de pays membre.

2.- Si tm mernibreprouve qu'il f'a i t face à une grave pénurie de devises étré'.llgères et

qu'il ne pet,t rembourser le prêt ou répondre aux obligations du contrat qui 1'engê1gent

ou qui engagent une de ses agences, dans les conditions convenues, la Banque pourrait

à cet ég:::!.Tcl, modifier les conditions de remboursement ou proroger le terme du :prêt?

à condition de s'assurer que l'intérôt du bénéficiaire et que l€s opérations de la

Banque justifient l'octroi de telles facilités.

.../. ·.
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3.- La Banque perçoit des charges de service pour couvrir sos frais administratifs.
Elle fixe le montant de ses charges et les méthodes de leur perception.

Art:i.,c,lo21.-

PLp~"OND DEs OPERATIONS ORDINAIRES

Le total des montants engagés dans les investissements par VOie de participation et
les ~!rÊ3tsainsi que les autres opérations ordinaires de la Banque ne peuvent, en aucun
cas, dépasser le total du mont.arrt du capi.t.al souscrit, des réserves, des dépôts, des
autres fonds acqUis par la Banque et de l'excédent compris dans les ressources ordinai-
res du capital.

A.l1TICLE22.-

]'ONDS SPECIAUX

La Banque est autorisée à créer des .Fonds .Spéciaux destinés à :

(i) L1assistance aux communautés musulmanes clans les pays non-menbres.
(ii) 1'assistance technique
(iii) Tout autre but dé.terminé

Ces Fonds Spéciaux sont gérés conformément aux statuts et règlements établis par la
Banque •

.Ar_ticle23.-

FONDS DE "TRUSTIt.

La Banque est autorisée à accepter de gérer des Îonds dont les objectifs ne
sont pas en contradiction avec les objectifs et fonctions de la Banque, conformément
aux statuts et règlements qu'elle établit.

CHAPITRE IV
-~=---==--=-==---

LES NONNAIES

...1....
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.M..:l-.'s.le ;~4.-

DE'rR.111ITl\fATIONDES COURS DE C1i.fu\lGE

ET DE LA CONV~RTIBILITE DESM01~uliES

1. - La Banque détermine le cours de change des monnaies par rapport au Dinar Islamique

et tranche toutes les questions concernant le taux de change. La Banque pourra à cet

effet obtenir les renseignements nécessaires du Fond.sMonétaire International si elle

le juge nécessaire.

2.- Quand il s'agi.ra, en vertu de cet Accord, de règler une question relative à la

convertibilité libre d'une monnaie, la Banque t.ranchora cette question. La Banque pourra,

si elle le juge nécessaire, consul ter le Fonds Nanétaire International à cet effet.

AJt1'IClE 22.-

UTILISATION ET TRANSFERT OES NONNAIES

1.- Aucunmembrene peut imposer ou maintenir des restrictions sur la perception, la
poss8ssion ou l'utilisation par la Banque des monnaies de ce membreou toute autre

monnai.e,

2. - A la dewande de la Banque, l'Etat membredoit procéder au trm1sfert immédiat des

montants qu'elle détient en sa monnaie, au cours de change déterminé à. la date de la

conversion, confon1Jémentà l'article 24.

3.- La Banque n'est pas autorisé à. acheter des monnaies d'un pays membreavec les

monnaies des pays non-membres, sauf au cas 011 cela serait nécessaire pour ses t ravaux

ou avec l'approbt-ltion de l'Etat membreintéressé.

4.- AucunEtat membrene doit imposer de restriction, ni sur le tréillsfert par la Banque

du profit, ni our le rapatriement du capital, en monna.i,elibrement convertible et

acceptable à la Banque.

. ..1..•
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itrticle 26.-

MONNAIE DES TRANSACTIONS DE LA Bt..NQ.UE

Les prêts sont effectués en Dinars Isl~niques, sa~û si la Banque. dans des
.(fI~

spéciaux, en décide autrement. Toutes les obligations dûes à la Banque sont p~en

monnaies librement convertibles acceptées par la Banque.

CF..APITRE V

ORGANISATION ET ADllINISTRNI'ION

Article ~ ••.•••
Struc ture admi.m.stra ti ve

La Banque est composée d'un Conseil de Gouverneurs, d'un Conseil de Directeurs

Exécutifs, d'lUl Président? d'un ou plusieurs Vice-Présidents, et d'un nombre suffisant

Q'employés pour l'expédition de ses trûvaux.

Article 28

FOfu"1ATION DU CONSEIL DES GOUVERNEURS.

1.- Chaque Etat membresera représenté ElU Conseil des Gouverneurs et y désignera un

Gouverneur et un suppléant pour une durée qu'il détenninera à son gré. Le Gouverneur

suppléant n' auru pas le droit de vote sauf en cas dl absence du Gouverneur. Lors de S8

réuni.on annue.l.Le, le Conseil devra désigner un des Gouverneurs au poste de Président.

Le Président exerce ses fonctions jusqu' [;1 l'élection d 'tm nouveau President ~l la

réunion annuelle suiv8ilte du Conseil.

2.- Les GOUVClJ.1GUrset les SlPpléants ne seront pas rémunérés par la Banque qui pourrait

cependant, leur accorder une Lndemrri té couvrant les frais découlant de leur participa-

tion aux réuntona,

pticle~-

POuvOIRS DU CONSEIL DES GOUVERIŒtJRS

1.- Tous les pouvoirs de la Banque seront aasumés par le Conseil des Gouverneurs

.../ ..·
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2,- 1e ConaeiI des Gouverneurs pourrait déléguer au Conseil des Directeurs Exécutifs

uns partie ou la totali té de ses pouvoirs: ..:~'5, cxceptii.on faite de t

(i) L' adnriss ion de nouveaux membreset la dé temrinata on des conditions de Leur adhésion.

(ii) 1 t augmentation ou la réduction du capi.tal autorisé de la Banque.

(N)L", suspension d'un membr-e

(jv} Se pTcmoncersur les appe.ls contre les décisions du Conseil des Direeteurs Exécu-

tifs concernant l'interpTétation ou l'application de cet accord.

ev) L'autorisation de conclure des accords générav.:>(de coopération avec d'autres

o.rgani.eat i.ons internationales.

(vi) Vélectiùn du Président de la Banque.

(vii) .Vélechon des Directeurs Exécutifs de la Banque.

eviii) LéIdétermination des rémunér-at i ons des Directeurs Exécutifs, ainsf que les rétri-

butions et les tennes de l'engAgement du Président.

(ix:) l'é.1pprobation du Budget Général et du compte des profits et des pertes de la

Banque, après avoir passé en revue le rapport des vérificateurs aux comptes ,

(x) La détermin::ttion des réserves et la répartition des di.vi.dendes,

(;...'1.) L'arr.endementdu présent accord.

(Jdi) La décision de terminer les opérations de la Banque et de distribuer ses avoirs.

(xiii) L'exercice d" tout autre pouvoir spécial assigné au Conseil des Gouverneurs par

un texte dans cet accord.

3.- Le Ccnseil des Gouvorneurs, et le Conseil des Directeurs Exécutifs dans les limites

de ses pouvoirs, établissent les statuts et les règle ents nécessaires à la gestion

des t ravaux de 1.9. Banque, y compris lus statuts et règlements du personnel, des pensions

et aut res avantages du personnel.

4.- J.,e Conseil des Gouverneurs conservera le plein pouvoir d'exercer toutes ses attri-

butions en cc qui concerne les questions déléguées au Conseil des Dïrecteurs .E;Wcutifs~

en vertu des paragraphes 2 et 3 de cet article.

AR~eICIJE 30.-
-- --- •••••,... ~"""""T""l"""T T'\"rt t"'1I\TïtJ"t:iTI1-'fT:iTTD<::'
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1. Le Conseil des Gouverneurs ti.en..drêr une. rGunion annuelle -e~tG autxs réunion qU'il

j1..~era nécessaire ou qui sera convoquée par le Conseil cles Di.rectcur-s EÀ~cutif.s. Celui-ci

d evr'a inyi ter le Conseil des Gouverneurs à se rémur, si le tiers des membres de la

Banque le demande,

2.- l~ majorité des Gouvorneurs constituQ le quorlun de toute réunion du Conseil, à con-

diticm qu'elle représente au moins les deux-tiers de la totalité des voix des membres.

3.- Le Conseil des Gouverneurs peut établir les règles de procédure permettant au Conseil

des J)irecte1..u's Exécutifs, s'il le juge néQessaire, d'obtenir le vote des Gouverneurs Sur

une quest.i.on déterminée, eans les inviter à se réu....ni.r-,

4. 1e Cdnseil des Gouverneurs, ainsi que le Conseil des Directours Exécutifs dans la

limite de ses pouvoirs, peuvent créer les organes sub.s:Ldiaircs quJils cstiL:1Gn-cl1.écessai-

res ou ap})l'opriés à la conduite des Affaires de la Banque,

1Jl11.GLE • .1.1.-

FOHMATION DU CON.SEIL DES DIRECTEURS EXECUTIFS

l•...Le Conseil des Directeurs Exécutifs se compose de dix membresqLÙne sont pas

membres ~u Conseil des GouverneLITS.Les Directeurs Exécutifs doivent être hautenlent

gualifiés et compétents dans les questions économiques et financièrc~1 et sont élus

conf'orménent aux sta tus et règlements établis par le Conseil des Gouverneurs.

2.- :GeConsoiI des Gouverneurs examinera, de t.empsà autre, la formation et le nombre

des membres du Conseil des Diree tour-s Exécutifs, il 1l8ut décider d'augmenter le nombre

des Directeui-s Exécutifs, dans les limi tes a}Jpropriées de la nécessité du momentci1 aug-

menter la représent8tion [lU sein du Conseil des Directeurs Exécutifs. Les décisions pri-

ses a cet effet seront adoptées à la majorite de.s voix des Gouvern.eurs représentent au

moins les deux-tiers de la totalité dos voix des membres.

3.- Les Directeurs Exécutifs sont élus pour un mandat de (3) trois ans et peuvent être

réélus. Il continueront à assumer leurs fonctions jusqu1à l'élection ou la mom,ination

.....1...
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léurs succeaseurs , Au cas ..où·unposte de Df.rec teur-Exécutif deviendrait vacant plus

de (90) quatre vingt dix jours avant l'échéàJlce de son mandat , un successeur sera. élu
ou nommé, pour le reste du tenue du mandat par les Gouverneurs qui avaient élu.·lo,Dirae-
teur Exécutif précédent. Cette décision sera prise à la majorité des voix données par
ces Gouvenleurs

Art~i,clQ'32.-

POUVOIRS DU CONSEIL DES DIP.f)CTEUFB EXECUTIFS

Le Conseil des Directeurs Exécutifs est responsable de la conduite des travaux
courants de la Banque, et dans ce but, exercera, outre les pouvoirs qui lui sont exprée-

sement assignés par le présent Accord, tous cetcrqui lui seront délégués par le eonsGil
des Gouverneurs, et en particulier :

(i) Mettre au point les questions soumises au Conseil des Gouverneurs.
(ii) Prendre les décisions relatives a~~ activités de la Banque et ses opérations, con-
formément à la politique générale et aux directives du Conseil des Gouverneurs.

(iii) Présenter le bil~~ de chaque exercice financier à la réunion annuelle du Conseil
des Gouverneurs pour obtenir son approbation.

(iv) Approuver le budget de la Banque •

.&:J;..tcle 32·-
CONSEIL DES DIRECTEURS EY~~JTIFS

Procédure

l. - le Conseil des Directeurs Exécutifs exercera ses fonctions au siège central de la
Banque et se réunira chaque fois que la conduite des travaUX de la Banque le nécessitera.

2. Le quorun est constitué par la présence de la majorité des Directeurs hécutifs pour
toute réunion de leur Conseil, à condition que cette majorité représente au moins ~as
d~tiors de la totalité des voix des membres.

3.- Le Conseil des Gouverneurs Qdoptera les statuts ~t les règlements nécessaires sclon
lesquel un Etat membre, au ~as où il n'y aurait pas lUl Directour Exécutif ressortissant
de cet Etat, peut déléguer un représent[mt pour assister, sans droit de vote, aux
réunions du Conseil des Directeurs Exécutifs au cours desquelles seraient discutées des ~
questions intéressant particulièrement cet Etat membre. .../ ...
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Article 34.-

LE VillE

I.- Chaque Etat membreaura droit à 500 VOL~ de base, plus Ul1evoix pour toute action

q1.1 r il possède.

2,- Lors du vote au Conseil des Gouverneursl chaque Gouverneur' aura le nombr-e de voix

de llEtat qu1il représente. Les décisions du Conseil seraient prises à la majorité des

voix des membresprésentG à. la réunion, sauf dans les cas exceptd.onne.LsOÙ une raajoJ:..ité
spéciale est explicitement prévue dans 10 présent Accord,

3.- Lo:ï.~sdu.vote au Conseil des Dirccteurs Exécutifs, chacun de ces derniers disposera

d'lU1 nOOlbre de voix égal à celui qu'il a obtenu pour son élection, sans pour autant etre

tenu de .s'en servir en un tout indivisible, Toutes les décisions du Conseil des Diree-

t-eurs Exécutifs seront prises à la majorité des voix des Directeurs Exécutifs présonns,

sauf pour les cas exceptionnels explicitement prévus dans le présentAccord,

,ARTICL8 22,.-
LE PRESIDENT

1•••• Le Conaei.L des Gouverneurs élit le Président de la Banque, par une décision prise

à la majorité du nombre total des Gouverneurs, représentant non moins des deux-tie~s

cles voix de tous les membres. Le Président doit être ressortissant d'un Etat membre.

Il ne peut être, Lor-s de son mandat, Gouverneur ou Directour Exécutif,

2._ Le Président est élu pour un mandat de einq ans, et :peut être réélu, Cependant il

cesse d'exercer ses fonctions par une décision du Conseil des Gouverneurs prise à, la

majora té du nombre des Gouverneu.re représe~1tant non mctns des deux-ticrs dos voix

de tous h,s membres,

;;._ Le Président préside le Conseil des Directeurs Exécutifs. eans droit de vote, mais

a néalLmoinsune voix prépondér~~te en cas d'égalité des voix. Il peut aussi participa.
aux réunions du Conseil des Gouverneurs sans droit de vote.

.../ ...
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4.- Le Président est le représentant légal de la Banque.

5.- Le Président ost le Chef de l'adnlinistration de la Benque. Il dirige ses travaux
co~formément au~ directives du Conseil des Directeurs Exécutifs. Il est responsable do
l'organisation, de la nomination et du licenciement du pereonnel , conrozmémerrt aux
statuts et règlements établis par la Brolque.

6.- Le Président de la Banque doit tenir compte, lors du rocrutement , du niveau de .com-
pétence tec~_niquo tout en prenant en considération, dans la mesure du possible, de la
représentativité géographi.que,

~.-36

LE VICE - PRESIDEHr
I.~ Le Conseil des Directeurs Exécutifs nomme, sur recommandation du Président, un ou
plusieurs Vice-Présidents, qui doit ou doivent Otre ressortissants d'un pays membre.
Le Vice-Présidœ1t occupe son poste et exerce ses pouvoirs et fonctions dai1S la gestion
de la B&-KlUe confonnément aux décisions Cluele Conseil des Directeurs Exécutif's rendra
de temps à. autre. En cas d'absence ou d'Lnoapacâ té du Président, le Vice-Président
assume los pouvoirs de celui-ci. Au cas OÙ il y aurait plus d'un Vice-P:residen-ccelui
qui détient le plus haut grade, assumera ces pouvoirs. Le Vice-Président en exerc:iec
ne peut être désigné Gouverneur ou Directeur Exécutif.

2.- Le Vice-Président peut participer aux réunions d~ Conseil des Directeurs Exécutif~
sans droit de vote, sauf dans los cas où sa voix serait prépondérante en assumant les
fonctions du Président.

NlTICLE ;J.-

C~~lCTERE INTERNATION}~ DE LA BANQUE
11~RDICTION DE TOUTE ACTIVITE POLITIQUE

1•• La Banque ne doit accepter de pr ê t ou d'ai.de qui pourrait en aucune façon porter
at.teinto, Lami ter, dévier ou autroment modifier son objectif et ses fonctions.

2.- La B&lque, son Président, son Vice-Présidant, ses Directeurs Exécutifs et son per.
sonnal, doi vorrt s'abstenir de s'immiscer clans les affaires politiques d'aucun Etat et
leurs décisions doivent etre basées uniquement sur les considérdtions économiques, ellos

~~redoivent étJ..~eimpartiales et ne pas/s influ~ par le caractère politiquo de l'Etat
membre intéressé. .../ ...
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3.- Le Président, le Vice-Président et le personnel de la Banque, sont au cours
de llexercice de leurs fonctions, responsables devant la Banque, en exclusion
de toute autre autorité. Chaque Etat membre de la Banque doit respecter le carac-
tère international de leurs fonctions et s'abstenir de toute tentative de les
influencer dans l 1exercice de ces fonctions.

ARTICLE ~tl~-

SIEGE DE LA BJu~QUE

1.- Le siège de la Banque est à Djeddah, Royaume d lArabie Séoudite.
2.- La Banque peut créer ailleurs des agences ou succursales.

ABTlQJdi'.~.-
L'&1ERCICE FINANCIER DE LA RQ~QUE

L'exercice financier de la Banque est fixé selon le Calendrier de
l'Hégire.
ARTTC;.f.,E__4Q.-

CŒ1MUNI CATIONS DEPOSITAIRES

1.- Chaque Etat membre désigne l 1 organe officiel approprié à qui la Banque
pourrait s'adresser pour tout ce qui a trait à l'application de cet Accord.

2.- ~laque Etat membre désigne sa banque centrale, ou tout autre organe choisi
en acclrd avec la Banque, pour agir en tant que dépositaire des avoirs de la
Banque dans la monnaie de ce pays et de tout autre avoir de la Banque.

Article 41.-
RAPPORTS

I.- La Banque communique à ses Etats membres un rapport annuel contenant 11at-
testation ~es vérificateurs de compte. Elle leur cormnunique également un rap-
port trimestriel succint sur le résultat de ses opérations.

2.- La Bémque peut également rendre public tout autre rapport dont la publica-
tion est sowlaitable pour l'accomplissmnent de son objectif et ses fonctions.
Ces rapports doivent être co~muniqués aux membres.

.../...
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ALLOCATION DU REVENU NET

I.- Le Conseil des Gouverneurs décide chaque année de l'allocation de la partie
du revenu net ou de 11excédent reporté réalisé de ses o)érations ordillail:OOet
qui sera alloué aux réserves, aux déposants, aux Fonds Spéciaux, et aux membres,
à condition qu'aucun revenu net ou excédent,de la Banque ne soit distribué aux
membres, en témt ~ue bénéfice, avant que les réserves gén8rales de la Banque
n'aient atteint (25 %) vingt-cinq pour cent du capital souscrit.

2. - Le revenu net ou l'excédent résultant des opérations des Fonds Spéciaux
fera partie des ressources de ces fonds et ne fera pas l'obiet d'une distri-
bution à titre de bénéfi~~h

3.- Les revenus nets ainsi que l'excédent des Fonds de Trust ne feront pas l'objet
d1une distribution à titre de bénéfice, mais feront partie des ressources de
ces fonds, sauf slil en est autrement stipulé dans les termes du Trust.

4.- La dis·cribution des bénéf'Lees conformément au paragraphe (1) de cet articlo
est effectuée en fonction du nombre dtactions de chaque membre. Le ConSeil des
Gouverneurs détermine la méthode de distribution et la monnaie dW1s laquelle
elle est faite,

C.HAPITRE VI

RETRâ.IT ET SUSPENSION DES !'lEI1BRES

SUSPENSION PROVISOIRE ET CESSATION DES OPERATIONS DE LA BANQUE

ArtjLgle~.-
RETRAIT

I. Aucun membre n'a le droit de se retirer de la Banque avant l'expiration
dJuns période de cinq ans à partir de la date de son aill1ésionà la Banque.

2.- Compte tenu dos stipulations du paragraphe I de cet article. le rete-ait d'un
membre se fera par notification éerite dépCflée à cet effet au siège prin.c.iJ.:lal

de la Banque.

.•.j•••
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3.- Comptetenu des stipulations du paragraphe I de cet article, le retrait d'un

membre ei'ltre en vigueur et la qualité de membreprend fin à flartir de la date fixée

p::t.:r le membredans sa notification, Cette date ne peut en aucun cas se situer,avant

l'e:cpiration de six mois à partir de la date de réception par la Banquede ladite

notification. Toutefois, le membrea le droit d'annuler par écrit sa notification

aVémt la date finale fixée pour l'entrée en vigueur de son retrait.

4 ••• L'Etat membrese retirant demeure responsable vis-à .•vis cie la Banquede toutes ses

obligations définitives ou éventuelles auxquel.l.es il serait tenu à la date do l'entrée

on "Vigueurde la not.if'Lcat i on de rdrai t. Il demeure aussi lié par tous les tennes de

cet accord qui affectent à l'avis de la Banque ses investissements daJ1Sce pays, jusqu'à

co qu'tm arrangement satisfaisant pour la Banque soit conclu uvee l'Et!tt concerné au

sujet de ces investissements,

AR'frC1E 44.-

SUSPENSION PROVISOIRE DES MEMBRES

l' - Le Conue.i.Ides Gouverneurspeut; par un vote rendu à la majorité des (3/4)
trois-quarts des voix des membres, décider la suspension d'un membrequ:i.ne parvient

pas à honorer aes engagements envers la Banque.

2.- Ltadhéni on d'un membre;ainsi suspendu cesse automatd.queuerrt une année après la ~~

sion QG auspension, à moins que 10 Conseil des Gouvenl0urs ne déCide. durant cc délai

et avoc lé! mêmemajorité requise pour la suspension de lui restituer sa qualité à~
membre.

3.- Durant lu période de suspension, un Etat mombrono sera pas autorisé à exercer

aUCUllede ses attributions découlant du présent Accord. Il restera, toutefois, lié

pur sos oblications.

M'l'leu: 45.-
REGLEMEl\lT DES COHPI'Ei3 A LA FIN DE L(ADHESlûN

1. Apres la fm cle son adhésion, le membrereste lié vis-à-vis de la Banque par ses

ob.li.gat.i ons défini ti vos auxquelles il était tenu à eet-ce date. Il resieaussi lié. par ses.

oblig8tiono éventuelles vis-à-vis de la Banque, tant que les prêts ou les garanties con-

clus avant cette date n'uuront pas été règlés. Cependant, le membreen question ne répond

.../ ...
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d'aucune responsatilité découl&~t des prêts ou garanties conclus par la Banque après
cette date, et ne prendra part ni aux bénéfices, ni aux frais de la Banque.

2•.• Lorsqu'un Etat ceased f~tremembre, la Banque prendra les nlesures nécesaai.res, pour
racl1eter les actions qu 1il a souscrites au capi tl'Alde la Banque, dans le cadre du
règlelnent des comptes conformément aux dispositions des alinéas 3 et 4 du présent arti-
cl,e, Ce rachat sera effectué au prix figurant sur les livres de comptabilité à, la
da te du ratrai t •

3.- Lo pai.emerrtdu prix du rachat des actions susmen+Lcnnées sera effectué conformément
aux dispositions suivantes

(i) 'Le versement de tout montant dû à l'Etat intéressé ne sera 'pas effectué tant que

cet Etat, sa Banque Centrale ou l'un de ses organigmes, de ses agences ou de ses cir-
cor.mcriptions reste obligé vis-à-vis de la Banque. Si elle le juge nécessaire la Banque
se réserve le droit de garder ce montant en compensation de ces dettes à leurs échéances.

(ü) La somme nette, due à l'Etat retiré, représentant l'excédent du prix de rachat
de sos actions, défini par le paragraphe 2 de cet article, sur le montéll1tde ses obli-
gations envers la Banque, sera payée dans lm délai qui ne doit pas dépasser (5) cinq
ans suivant l'agrément de la Banque, sur livraison des 'i;itroscorrespondants par le
pay.s intéressé.
(iii) Les paiements seront effectués en une mormaie librement cqp:vo.;rtible

(iv) Au cas 011 la Banque subirait des pertes résultant de pr~ts ou de garanties
conclus à la date du retrait d'un des Etats membres et dont le montant dépasserait los
provisions en réserve à cette date, le P€tYs intéressé devra rembourser) à l,sdemande
de la Banque, la différence entre le prix de rachat de ses actions et le prix de rachat
qui aurait été fixé si ses pertes avaient été prises en considération et déduites de
la valeur lors de llétablissement de ce prix.

4.- Au cas oü 13 Banque mottrait fin à ses opérations conformément à l'article 47 du
présent Accord dans les (6) six mois qui suivent le retrD.it d'un de ses membres, tous
les droits de ce dernier seront fixés conformément aux dispositions des articles 47
et 49. Pour l'application de ces articles, l'Etat intéressé sera considéré comme membre
mais ne pourra pas exercer le droit de vote.

. .. 1. · .
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StmPENSIONPRüvrSOlRE DES OPERATIONS

En cas d'urgence, le Conseil des Directeurs Exécutifs peut suspendre provisoi-.' , -

rement les opérations réativ-es aux nouveaux engagements en attendant que le Conseil
des"GÔ~lVernGUrs ënfasse-l'etud'eë'f'dec:lCfe 'de lla'ctfonà pi'èndre'. ,'"~

i
~

ARTICLE 47.- "

FIN DES OPERATIO[~

I.- La B&~quG pGut mettre fin à ses opérations par une décision du Conseil des Gouver-
neurs, rendue à la majorité des (2/3) deux-tiers du nombre total des Gouverneurs repré-
sentant au moins les (3/4) trois-quarts de la totalité des voix des membres. A la suite
de la cessation des opérations, la Banque mettra immédiatement fin à toutes ses activi.
tés, sauf celles se rapportant à la perception, la conservation et le maintien de son
actif ou au pai~nent de ses engagements.

2.- Jusqu'au paiement final de ses obligations et la distribution de ses avoirs, la
Banque continue d f exister, il en est de même pour tous les droits et obligations réci-
proques entre la Banque et ses membres.

AID:ICIJJ:4B.-
OBLIGATIONS DES I>lEMBRES
ET PAIEfŒNT DES ECHElü'WES

1.- En cas de cessation des opérations de la Banque, tous les membres restent liés par
leurs engagements pour la partie souscrite et non payée du capital, et ce jusqu'à ce
que toutes les réclamations soient acquittées y compris ses obligations éventuelles.

2.- Tous les créancf.ers ayant des droits défini tifs à, l'égard de la Banque seront payés
en premier lieu de l'actif de la Banque, ensuite des versements dÜs pour la partie non
payée du capital souscrit. Avant le paiement des dettes définitives à ces créanciers,
le Conseil dos Directeurs Exécutifs prendra les mesures nécessaires pour assurer une
distribution "pro-rataI! entre ces dettes et les dettes éventuelles •

... 1... ·
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MiTICLE 49.-
DISTRIBUTION DE L'ACTIF

1•..Aucune distribution de l'actif de la Banque, en faveur des membres en paiement de
leurs souscriptions au capital de la Banque, ne sera effectuée jusqu'à ce que toute~
les obligations de la Banque à ses créanciers soient payées ou tout au moins que leur
paiement soit prévu. En plus cette distribution devra, en outre, être approuvée par le
Conseil des Couverneure , par un vote à la majorité des (2/'3) deu,"C-tiersdu nombre total
des Gouverûeurs représentant au moins les (3/4) trois-qULirts de la totalité des voix
des membres.

2.- Tout partage de l'actif de la Banque entre les membres sera effectué en fonction de
leur participation au capital de la Banque et selon les conditions que la Banque jugerait
appropriées et équitables en accordw1t la priorité aux déposants. Les différentes parts
ne seront pas nécesaat renerrt de même nature. Aucun membre ne pourra récupérer sa part
de l'actif avant d'avoir règlé tous ses engagements vis-à-vis de la Banque.

3.- Tout membre recevant sa part de l'actif distribué, conformément à cet article, béné-
ficie des m~mes droits dont bénéficiait la Banque avant la distribution.

CHAPITRE VII

STATUT JURIDIQUE - IM}ill1~TES
EXEMPTIONS ET PRIVILEGES

hJ,:ticlo50.-
BUT DU CHAPITRE

Pour pormettre à la Banque d'atteindre son objectif et d'exercer ses fonctions
ello jouit du statut juridique, des immunités et privilèges mentionnés dans ce chapitre
sur 10 torritoire de chacun de ses membres.

ARTICLE 51.-
STATUT JURIDIQUE

La Banque est une institution .irrternataonal,eautonome jouissant de la person-
nalli.'témcrul o ot do la capacité juridique compl.è to et notamment de la capacité de :

.../ ...
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(ui) Agir en

et disl)Os"Brde biens meubles etimm:eubles.
justice.

ARTICLE 52.-
.DiNUNITES JUDICAI~S

I.- La Banque jou,it de l'immunité judiciaire contre toute procédure judiciaire sauf en
ce qui concerne les cas de prélèvement de fondS~eVQl1tet el' achat et de garant.io aux
tI"d1lsélctionsdos titres. Dans de tels cas, une action pourrai t ê tro intentée à la Banque
devant une juridiction compétente du pays du siège central, d'une succursale, ou de l'un
de ses représentants en service ou chargé d'entreprendre des procédures ou du pays dans
lequel il a émis ou garanti les titres

2.- Nonobstant los dispositions du paragraphe précédent, aucune action judiciaire ne
sera intentée à la Banque par un Etat membre, l'une de ses agences ou de ses administra-
tions, ou tout autre entité ou personne agissant directement ou indirectoment en son
nom. Les membres doivent recourir, pour le règlement de leurs différends avec la Banque,
aux procédures spéciales établies par le présent Accord, par les statuts et les règle-
monts de la Banque ou prévues par les contré\ts conclus avec la Banque.

3.- Les biens et l'actif de la Banque, quelque soit letœ lieu ou leur détenteur, jouis-
sent do l'ilITmLU1itécontre toutes les forraes de saisie, d'affoctation ou d'exécution
avant qu'un jugement contre la Banque ne soit définitivement rendu.

ARTICLE 5:2,.-
IMMUNITE DES BIENS

Les biens et l'actif de la Banque ~uelque soit lour lieu ou leur détenteur,
jouissent d'une immunité contre les mesures de per~uisition, do requisition, de confis-
cation et d'crpropriation et contre toute autre mosure do retenti on ou saisie par mesure
administrE!tive ou législative.

ARTICLE 2.4.-
IMMUNITE DES ARCHIVES

Les archives de la Banque, et d'une manière générale tous los documents appar-
tonéilltou détenus par la Banque, où qu'ils sc trouvent, sont inviolables •

... 1...
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ARTICLE .2.!2.-
CARACTERE CONlt"'IDEi'lTIEL DES DEPOTS

La Banque s'engage à respocter le caractè-re confidentiel dos dépôts ot des

comptes. Los Etuts m8mbressont tenus de respector le caractèro confidentiel des info~

mations concernant los dépets et los comptes.

ARTICLE ~6.-

EXONERATION DES RESrrRICTIOnS

Dans la mesure néceaeatz-o pour ln réulisation de son objectif et Ir exercice

efficace do ses fonctions, en vertu du présent Accord, tous los bions et l'actif de la

Banque sont exemptés de toute restriction, rcglcmentation, contrÔlé; et mesures moratoires

de toute natlœe.

ARTICLE a7.-
PRIORITE ACCORDEE AUX COM\V{JNICATIONS

Chaque membreaccordera aux commurri ca't.ions officielles de la Banque un trai to-

mont prioritaire qui ne sera pas inférieur à celui qu'il accorde aux autres institutions

internl'.tionalos.

)tRTICLE 58,-
INMUNITES ET PRIVIL:8GES DU PERSONNEL

Lo gouverneurs, les suppléants, los Directeurs Exécutifs, le Président, les

agents ot los employés de la Banque jouissent :

( . \
~J Dos iiirraunités judiciaires en ce qui concerne les actes ~êomplis on exécution de

lours fonctions officielles.

(ii) STils sont étrangers, des mômes oxomptri.oris accordées par los Etats membrusaux

repr--:sentants et employés du même rung dos aut roe pays membres, en ce qui concerne les

rostrictions dl immigration, los formalités el1 onreg-i s t.rcmont dos étrangers, les obliga-

tions du service nationLù, ainsi que los fucilités de change.

(iii) Dos nêmcs facilités de voyage accordées aux représentants et aux fonctionnaires
, " "'0. tou ompl~Jes du mornerang es au res pays membres.

. ..1...
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A.1IT'ICLE 59t-

EXEMP'PIONS DE TAXES

1.- La Banque, son actif, ses avoirs, son revenu, ses opérations et ses transactions
sont exemptés de toutes taxes, droits de douane, et autres impositions. Elle est égale-
ID€nt exemptée de payer, retenir ou retrancher quelque taxe ou imposition-que ce soit.

2.- Les salaires et les traitements du Président, des Directeurs Exécutifs, des agents
e-t employés de la Bsnque sont exemptés de tout impÔt.

3.- Les titres émis par la Banque et les dividendes ne seront soumis quelque soit
leuT possesseur, à aucune taxe ou redevance, dilllsles cas suivants :

Ci) QUémd ceci constitue une mesure de discrinrination en raison de l'émission
de ces tit:res par la Banque.

(ii) Qu.:tndla base juridique d'une telle mesure est urri.quemerrt le lieu
d'émission, la monnaie dans laquelle cos titres ont été émis ou sont payables ou
ont été payés, ou l'emplacement de l'un des bureaux de la Banque ou le lieu de ses
opérations.

4.- Les titres garantis par la Banque et leurs dividendes no seront soumis, quelque
soit letu' possesour, à aucune taxe, do n'importe quelle nature, dilllsles cas suivants

Ci) QuEmd ceci constitue une masure de discrimination en raison do la
garantie de c@s titres par la Banque.

(ii) Quand la base juridique d'une telle mesure est uniquoment l'emplacement
de l'un des "bureaux do la Banque ou..le lieu de ses opérations.

ARTICLE 60
APPLICATION

Chaquo Etat mombre, prendra conformément à son système juridique intérieur,
dans le plus bref délai, les mesures nécessaires pour mettre on application sur son
territoire les dispositions de ce chapitre et informcra la Banque des mesures prises
à cet effet.
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ARTICLE 61

RENONCH'rION AUX H1JvIUNITE,')

EXEIîPTIONS ET PRIVILEGES

La Banque peut, [l sa discré.tion, renoncer à un quelconque des privilèges.

immunités et exemptions accordées en vertu de ce chapitre, et ceci de la manière et

dans les conditions qu'elle jugerait les mieux appropriées à ses intérêts.

CHl-l.PITREVIII
JU1EWDEMENTS - INTERPRETATIONS - ARBITRAGE

ARTICLE 62

iJ1ENDEfŒNTS

1.- Cet Accord pourrai t être amendé par une résolution du Conseil des Gouverneurs,

approuvée par la majorité des deux-tiers du nombre total des Gouverneurs1 représentéillt

non moins des trois-quélrts du total des voix dos mombres.

2.- Nonobstant 1er! c.l.auses du paragraphe l du présent article, le consentement

unanime du Conseil des Gouverneurs sent requis pour l'adoption de tout amendement

modifiant :

(i) Le droit de se retirer de la Banque,

(ii) Les limites des r'esponeab.i Li té a , fixées dans les pélragn\phos 2 et 3
de l' ar-t.icLe 7.

(iii) Les dro'i ts concernant la souscription aux actions du capital, précités

dans le paragraphe 4 de l'article 5.

3.- Toute proposition d'amendement de cet Accord, émanant d'tm membre ou du Conseil

des Directeurs exécutifs, devra être communiquéeau Président du Conseil des Gouverneurs

qui la soumettra au Conseil des Gouverneurs. Lorsqu'un amendementaura été. :::tdopté,

la Banque devra l'annoncer dans une communication officielle adressée à tous les

membres. Les amendements entreront en vigueur pour les membres (3) trois mois après

la date de la commum cat i on officielle, à moins que le Conseil des Gouverneurs ne

lotiT fixe un délai différent.
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ARTICLE 63

LANGUES - INTEEPPtETATION - APPLICATION

1.- L'1I.rabe est la Langue officielle de la Banque. En plus l'Anglais et le L'rançais
seront les langues de travail. Le texte arabe de cet Accord fait foi en ce q1.Ù concerne
l'interprétation et l'application.

2,- Toute question concernant l'interprétntion ou l'application des dispositions
de cet Accord, pouvant surgir entre un des Etats membres et la Banque, ou -entre de'LL"X:

ou plusieurs S-cats membres de lé:!Banque, sera soumise au Conseil des Directours
oxécutifs qui prendra les décisions à cet égard. Au cas où. il n'y auré.tit pas au
Conseil des Directeurs Exécutifs, un ressortissant d'un Etat membre par-t.icul i è.rement

concern~ par la question soumise à l'étude, la disposition du paragraphe 3 de l'article
33 serait appliquée.

3.- Quand le Conseil de.s Directeurs Ex~cutifs prendra une décision, en vertu du
paragra:!?he2 de cet article, tout Etat membre pourru faire appel contre cette décision
devant Ls Conseil des Gouverneurs, dans un délai qui nES dépassera pas (6) six mois
à compter de la date de cette décision. La d~cision du Conseil des Gouverneurs sera
définitive. En attendant la décision du Conseil des Gouverneurs, la Ban9.ue peut, si
elle juge néce seai.re, agir conformément à la décision du Conseil des Directeurs
Exécutifs.

ARTICLE 64

ARBITRAGE

Si un différend vient à surgi r entre 18 Banque e.t un pays qui a cessé d'en
être membre, ou entre la Banque et un Etat membre, après l'adoption d'une résolution
mettant fin aux opérLltions de la Banque, un tel différend devra être soumis à l'arbi .•..
trnge d'un tribunal de (3) trois membres. L'un dos arbitres devra ôtre désigné par lé!
Bélllque,un (2ème) deuxième par 10 pays concerné et le (3ème) troisième, (à moins qu'il
n'en soit autrement convenu entre les parties) par le Président de la Cour Intenla~
tionale. de Justice, ou tout autre autorité selon les atat.uts et réglements adop té a
par le Conseil des Gouverneurs. Une majorité des voix des arbitres suffira pour obtenir
une décision qui sera finale et obligatoire pour les parties. Le trGisième arbitre
sera habilité à. trancher toutes 18s questions do procédure clans tous les cas où. les
parties seraient en désaccord.
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ARTICLE 65

L'APPROBATION 'l'ACITE

Lorsque l!approbation tacite d!un Etat membre est requise préalablement
à un acte quelcon~ue de la Banque, cette approbation sera considérée comme obtenue
à moins que l'Etat membre ne présente une objection dans un délai raisonnable Clue
la Banque fixera en informant l'Etat membre de l'acte proposé.

CHAPITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 66

SIGNATURE ET DEPOT

1.- L'original de ce.tAccord fait en une seule copie rédigée en Arabe, en Anglais
et en Français, sera ouvert à 18 signature des Gouverneurs jusQu'au 15 Chaval, 1394 H,
cor-respondant à la fin c~'Octobre 1974 et ce, au siège de l'AgElnceHonétaire d'Arabie
séoudite à Djeddéll. Ce document sera ensuite déposé au siège de la Banque lors de
son établissement.

2.- Le dépositaire devra envoyer des copies certifiées conformes de cet Accord à tous
les signntairos et autres pays qui deviendront ultérieurement membres de la Banquo.

ARTICLE 67

RA'rIFICATION OU ACCEPTA'rIOn

Cot Accord sera soumis à la ratification ou l'acceptation des signataires.
Los instruments ùe ratification ou l'acceptation seront con8ign~s chez le dépositaire
qui devra officiellement aviser les autres sign~üélires de chaque dépôt et de sa date •

. . .1...
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ENTREE EN 'VIGtlEUR

Cet Accord entrera en vigueur quand les Lnetrrumerrtede ratification
ou d'.acc.eptati.QD13orpntd~Pdê§s.paru:n nombre d'Etats signataires dont le total des

- - ~'. --",- ._-- -_... - _._-_ ..~--- - -

souscriptions n'est pas inférieur à 500.000.000 (cinq cent millions) de dinars
islamiques.

ARTICLE 69

COI·J1.îENCErlŒNTDES OPERA'l'IONS

I.- Dès la date de l'entrée en vigueur de cet Accord, chaque Etat membre devra
désigner un Couverneur et un suppléant.

2.- Lors de sa première réunion, le Conseil des Gouvernours devra :

(i) Désigner le Président de la Banque.

(ii) Prendre les mesures nécessaires à l'élection des Directeurs Exécutifs
de la Banque.

(iii) Prendre les mesures nécessaires pour fixer la date du commencement
de ses opérations.

Fait à Djeddah, Royaume d'Ârabie Séoudite

Le 12 Aoftt 1974, correspondant au 24 Rajab 1394 H., en une seule copie,
rédigée en lcrabe, en Anglais et en Français.

Cf loi n° 1976/92 du 02 juillet  1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



<fI\1,
~ r'''· ,'"

,t

T A BLE A U
DES SOUSCRIPTIONS INITIALES

AU CA;'ITAL DE IJi BilNQUE

~:::::--=-=- j~

Montant
de la souscription (en millions
de Dinars Islamiques)

1. République Démocratique Populaire d' Algérie
2. Emirats Arabes Unis

25
110

5
10

2,5
25

3. Etat de Be.hrein
4. Bangladesh
5. République de Tchad
6. République Arabe d'Egypte
7. République de Guinée
8. République d'Indonésie
9. Royaume Hachémite de Jordanie

10. Kowei t

11. République du Liban
12. République Arabe Libyenne
13. Malaisie
14. République du J'.iali
15. République Islamique de l'1auritanie
16. Royaume du Naroc
17. République du Niger
18. Sultanat d'Oman
19. République Islamique du Paki stan
20. Qatar
21. Royaume d'Arabie Séoudite
22. République du Sénégal
23. République Démocratique da SCIJ.aJie
24. République Démocratique du Soudan
25. République de Tunisie
26. République de Turqtiie
27. République Arabe du Yémen

2,5
25
4

100

2,5
125

16

2,5
2,5
5
2,5
5

25
').
f_ ./

200
2,5
2,5

10

2,5
10
2:.2

TOl'.AL••••••• 750
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